
Mercredi 18 Mai 2022  

Orangerie du Jardin des Plantes
Montpellier



QUI SOMMES-NOUS ?
La fondation Ceïba est une fondation créée par le groupe immobilier 
Socri Reim. La fondation a pour but de conseiller les collectivités sur le 
développement de la nature en ville.

POURQUOI CEÏBA ?
La fondation porte le nom de l’emblématique arbre tropical. Dans la culture 
Maya, le Ceïba était un arbre sacré par sa grandeur et sa beauté. Cet arbre 
symbolisait le monde permettant la communication entre les humains et le 
monde spirituel. La frondaison du Ceïba est très importante. La projection 
de la couronne de l’arbre au sol peut couvrir 2000m2, soit la moitié d’un 
terrain de football.  Cette image illustre parfaitement le but de notre 
fondation : ‘‘Recouvrir les villes avec de la nature’’.

NOTRE MISSION
La fondation a pour but de préserver et promouvoir la nature et la biodiversité 
dans les villes du 21e siècle. Pour cela la fondation a pour projet d’orchestrer 
des actions de re-naturalisation, végétalisation, désimperméabilisation des 
sols, réduction des îlots de chaleur et amélioration des cycles d’eau et de 
la biodiversité dans les milieux urbains en France ainsi qu’à l’étranger. Ces 
moyens d’action participent activement à la lutte contre le réchauffement 
climatique et à la promotion du développement durable.

LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Nicolas CHAMBON
Président du conseil d’administration

Pierre-Antoine DESPLAN
Représentant des collaborateurs, directeur adjoint du conseil

LES EXPERTS
Marie MOREL Avocate
Jean MUS Architecte paysagiste
Jean-Paul VIGUIER Architecte
Alain MARGUERIT Paysagiste et urbaniste
Yann FORTUNATO Industriel dans le domaine forestier
Bruno RICCI Paysagiste



POURQUOI CE GALA ?
La fondation Ceïba organise une soirée de gala 

pour récolter de l’argent pour le fonds de dotation du 
jardin des plantes de Montpellier. 

Symboliquement, la fondation a décidé de choisir 
comme première action la restauration

du Jardin Des Plantes. 

Cet évènement est une occasion d’apporter un réel 
soutien financier à l’Université de Montpellier afin de 

sauver un emblème historique et botanique.

UN JARDIN SAUVÉ
GRÂCE À VOUS !

Les fonds récoltés permettront à la fondation Ceïba 
d’aider le Jardin des plantes  à sauver les 10 arbres

les plus anciens du jardin qui ont pour certains 
plus de 400 ans.



LE JARDIN DES PLANTES

Un emblème historique…
Le Jardin des plantes de Montpellier a été créé en 1595 par Pierre Richer De 
Belleval. Cet enseignant en botanique et anatomie s’inspira des «  padoues  », 
références italiennes des jardins. Le Jardin Des Plantes de Montpellier devint à 
son tour une référence pour les jardins de Paris.
Dès le 16ième siècle, le jardin était précurseur pour sa biodiversité, avec la création 
de nombreux milieux, et la mixité d’espèces exotiques et locales qui le composait.
Au fil des époques, le jardin s’est agrandi, avec le rachat de terrain, et l’installation 
de plusieurs serres, d’une orangerie et d’un bassin.
En plus de 4 siècles d’histoire, le Jardin Des Plantes est devenue une référence et 
est désormais protégé au titres des « Sites et Monuments historiques ».

…aux nombreuses difficultés,…
Dès sa création, le jardin a un lien avec l’Université, pour sa spécialisation dans les 
plantes médicinales. Cependant celle-ci ne peut seule allouer un budget suffisants 
aux problèmes du Jardin. Certains endroits sont fermés et de nombreux arbres 
sont malades et attaqués par des champignons.

…qui nécessite d’être sauvé.
C’est pourquoi, le fonds de dotation du jardin des plantes de Montpellier a été créé 
en 2020 afin de financer toutes opérations de valorisation et de réhabilitation 
du Jardin des plantes de Montpellier. Présidé par Françoise Panthène, ce fonds 
permets à tous, particuliers et entreprises  de contribuer par leurs dons à ce beau 
projet tout en bénéficiant des conditions habituelles de défiscalisation.
La Fondation Ceïba a ainsi choisi d’organiser ce diner de gala pour récolter des 
dons pour le fonds et s’associer à l’Université dans cette belle cause.



PARTICIPEZ

En devenant mécène du fonds de dotation du jardin des plantes de Montpellier, 
vous contribuez à la rénovation du Jardin des plantes. 

Vous bénéficierez aussi d’une communication positive au travers de la conférence et 
du communiqué de presse, ainsi que des discours établis tout ou long de la soirée.

*Réduction d’impôts de 66% dans la limite de 20% de votre revenu imposable. 
**60% du montant du don déductibles de l’impôt des sociétés, dans la limite d’un plafond fixé à cinq pour mille du CA.

Un expert de la fondation étant présent sur chaque table Platinium et Gold pour
en assurer l’animation, ces dernières sont disponibles pour 5 personnes. 

Les tables White accueillent 6 personnes

L’achat d’une place ouvre droit à l’édition d’un reçu fiscal.
Avant l’édition du reçu fiscal : 
Une table Platinum : 5000€

Une table Gold : 4000 €
Une table White : 3000 €

Après déduction d’impot : 
Le montant net d’une entrée revient à : 

Une table Platinum réservation nominative : 1700 €*
Une table Platinum pour réservation d’entreprises : 2000**

Une table Gold réservation nominative : 1360 €*
Une table Gold pour réservation d’entreprises : 1600 €**

Une table White réservation nominative : 1020 €*
Une table White pour réservation d’entreprises : 1200 €**

Table présidentielle Table Platinium Table Gold Table White
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QUI SERA PRÉSENT ?*

Ce dîner spectacle s’adresse aux grandes entreprises et leurs dirigeants, 
des grandes associations qui ont pour vocation d’affirmer leur soutien à 

la cause de la Fondation Ceïba.

100 personnes sont attendues, comprenant des personnalités économiques, 
politiques, publiques ainsi que des experts pour vous divertir tout au long 

de la soirée.

Camille CERF
Miss France 2015

Thierry LAVABRE-BERTRAND
Directeur du 

Jardin des Plantes

Jean Claude GALLO
Journaliste

Bruno RICCI
Paysagiste

Mickaël DELAFOSSE
Maire de Montpellier

Françoise PANTHÈNE
Présidente du fonds de 
dotation du jardin des 
plantes de Montpellier

Marie MOREL
Avocate

Alain MARGUERIT
Paysagiste et urbaniste

Francis HALLÉ
Botaniste

*Sous réserve d’aléas d’agenda de dernière minute.

Nicolas CHAMBON
Président du 

conseil d’administration

Jean MUS
Architecte paysagiste

Jean Paul VIGUIER
Architecte

Stépahane BERN
Journaliste Historien

Pierre-Antoine DESPLAN
Directeur adjoint du 

conseil d’administration

Yann FORTUNATO
Industriel dans le 
domaine forestier



PROGRAMME 

18h 
Visite guidée du jardin des plantes par groupe
pour découvrir l’histoire des arbres qui vont

 être sauvés par le Fondation Ceïba.

19h
Début du cocktail sur le parvis de l’orangerie 

du jardin des plantes.
Spectacle musical et performances. 

20h
Dîner spectacle avec discours 

et présentations. 



MODALITÉS DE RÉSERVATION
La réservation est obligatoire accompagnée de son règlement*. 

Elle s’effectue : 
par e-mail à :

cedric.leon@socri-gestion.com ou
 amandine.berbonde@socri-développement.com 

ou par téléphone au :
06 46 32 50 34 ou 06 51 79 56 97

Les chèques sont à établir à l’ordre :
‘‘fonds de dotation du jardin des plantes de Montpellier’’

et à envoyer à l’adresse suivante :
FONDATION CEÏBA

265 avenue des Etats du Languedoc - CS 19582
34960 Montpellier Cedex 2

Merci de préciser la table que vous souhaitez 
dans votre réservation avant le 20 avril 2022

265 avenue des Etats du Languedoc - CS 19582 - 34960 Montpellier cedex 2
contact@fondationceiba.com  l 04 67 99 89 36  l www.fondationceiba.com

*Aucun remboursement ne sera prévu en cas d’annulation par l’entreprise pour cet événement à vocation caritative.


